
 

L’UDAF répond à vos interroga�ons  

et vous accompagne dans vos démarches : 

ÊTRE OU DEVENIR TUTEUR FAMILIAL 

ACCOMPAGNER UN PROCHE  
SOUS TUTELLE  

Le tuteur au service  
des personnes à protéger 

Vous exercez ou allez exercer la protec�on 

légale d’un de vos proches 

(tutelle, curatelle, sauvegarde de jus�ce) 
 

ð La loi du 5 mars 2007 définit vos droits 

et vos obliga�ons 

Un professionnel cer�fié 
répond à vos ques�ons 

Les démarches pour demander une mesure 
de protec�on : 

La protec�on juridique est « un devoir  

des familles et de la collec�vité publique » 

La loi affirme le principe de priorité familiale 

Je suis Tuteur d’un proche, 

le Juge doit-il donner son accord 

pour toutes mes 

démarches ? 

Ma mère est a'einte 

d’Alzheimer, comment tout 

gérer à sa place ? 

Comment protéger les in-

térêts de mon fils handica-

pé quand il sera majeur ? 

� Des réunions d’informa�ons générales 

� Des réunions théma�ques 

� Des entre�ens personnalisés sur rendez-vous 

téléphonique et/ou physique 

-Auprès de qui fait-on la demande ? 

-Quels sont les documents nécessaires ? 

Les différents régimes de protec�on juridique : 

-Tutelle, Curatelle, Mandat spécial (sauvegarde) 

-Habilita"on familiale 

-Mandat de protec"on future 

Le cadre légal du mandat : 
-Protec"on de la personne et des biens 

-Droits et obliga"ons, devoirs et démarches 



UNION 
DÉPARTEMENTALE 
DES ASSOCIATIONS  
FAMILIALES DU LOIRET 

2 Rue Jean-Philippe Rameau 

CS 75719 

45057 Orléans Cedex 1 
 

Tramway : Ligne B, arrêt Mozart 

Bus : Ligne 3 arrêt Wichita 

Associa"on reconnue d’u"lité publique  

udafloiret@udaf45.fr 

02.38.71.99.99 

Nos associations  
adhérentes 


